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Le SCoT de Sélestat et sa région poursuit 
depuis longtemps des objectifs ambitieux 
en matière d’habitat.

Il connaît aujourd’hui le plus fort dynamisme 
démographique du département ; une 
attractivité portée majoritairement par les 
communes de la partie est du territoire.

Les tendances récentes observées sur le 
territoire montrent des évolutions qui vont 
dans le sens des objectifs souhaités.

Ainsi, le rythme de la construction neuve 
a été particulièrement satisfaisant ces 
dernières années. Les prévisions de 2010, 
en légère baisse, méritent toutefois d’être 
notées.

Au-delà de l’aspect quantitatif, les évolutions 
récentes montrent une diversifi cation 
importante de la construction neuve dans 
l’ensemble du territoire du SCoT vers des 
formes participant davantage à la réalisation 
d’un aménagement urbain plus économe 
en espace. 

Ces eff orts de diversité concernent aussi la 
meilleure répartition de l’off re, notamment 
sociale sur le territoire avec 28 communes 
sur 51 qui comptent aujourd’hui des 
logements sociaux. 

Pour autant, des diffi  cultés de logement 
persistent pour les ménages modestes en 
général et plus spécifi quement pour : 

-  les jeunes qui sont particulièrement 
précaires et accèdent peu au parc social 
sur le territoire ;

-  les seniors les plus âgés, davantage 
en situation précaire que dans le reste 
du département, et dont le volume va 
fortement augmenter dans les années à 
venir du fait du vieillissement général de la 
population.

RENCONTRES LOCALES DE L’HABITAT

HABITER LE TERRITOIRE DU SCOT 
DE SÉLESTAT ET SA RÉGION :
LES ÉVOLUTIONS RÉCENTES

ORIENTATIONS PDH 2010-2015

•  PRODUIRE 500 LOGEMENTS
PAR AN :

-   DONT 110 LOGEMENTS 
LOCATIFS AIDÉS

-   DONT 2 RÉSIDENCES 
SENIORS SUR 6 ANS

-   DONT 2 RÉSIDENCES 
JUNIORS SUR 6 ANS

•  RÉHABILITER 30 LOGEMENTS 
LOCATIFS PRIVÉS PAR AN

•  FAVORISER L’ACCESSION 
SOCIALE À LA PROPRIÉTÉ
POUR 35 MÉNAGES PAR AN.
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Quelle dynamique de l’off re
en logements ?

nnnhinhihinnhhht-RhhhHaut-RHHHaut-RhinnnHaHautut---R-RRRhh nntt-R-RhhhinhihinnhhRRRRRhihinn

Bas-RhinBaBas-s-RhRhiiBB nnnnnnhhininhhininBaBas-s-RRRhRRhhRRRhRh

mMarcckolsheimcccc mm

Sélestat

léllééVilléVV llééV éééVilVV éééVilVil ééVillVilléé nannRhinRhinRhinRhiRhinn

BenfeldenfenfeldeldddBenfBenfBeBe ddddddd

Erstein

ObernaiaaaiaickcckkmeckmecmeckkrmmmrrSchirmSchiSchirmrmSS mmmrmrmrm cckkrmrm

< -10 %
de 0 à -10 %
stable

de 0 à 10 %
de +10 à +25 %
> +25 %

Sources  : BDTopTT o, IGN, 2006;
INSEE, RRP 1999-2007;
Réalisaton ADEUS , avril 2011

N

0 6km

ADEUS

100

1

individuel
collectif

Sources : BDs TOPO, IGN, 2006;
DRE Alsace, SITADEL, 2007-2009;TT
Réalisation ADEUS, avril 2011

6km

N

ADEUS

TypeTT

Nombre de
logements

Haut-RhinhihinnHH RRHaHautut---- hh nntt-R-RhhRhinhihinnRRRRhhRRhihinn

Bas-Rhin--RhRhhhininBB nnnnnnhhininhhininBaBas-s-RRRhRh

ColmarColmColmararrrCCCCCCCCCC

marckolsheimmmmcccckolskolsheimheimMMaMa lshlsh

atttttSSSSSSélestatSélestatestat

éééééééééééViVVVVViVVViViViViVVilléillélléllé Rhinauininiinn

BenfeldenfenfeldeldddBenBenBeBe eldeld

Erstein

ObernaiOO aaOberObernainaiSchirmeckmecmeckkSchiSchirmrmSS mm cckkiirmrm

Le territoire du SCoT de Sélestat et sa région 
compte 74 000 habitants en 2007. Depuis 
1999, la population du  a augmenté de 
plus de 10 %, faisant de ce territoire le plus 
attractif du département. Cette évolution 
est également la plus forte enregistrée dans le 
SCoT depuis plus de 40 ans.

Le dynamisme démographique élevé est 
porté par la quasi-totalité des communes 
du SCoT. Toutefois, les évolutions les plus 
importantes se concentrent dans la partie 
est du territoire. On constate de plus 
faibles évolutions à l’ouest de ce territoire, 
notamment dans la partie haut-rhinoise. 
Sainte-Marie-aux-Mines est d’ailleurs la seule 
commune du SCoT de Sélestat et sa région 
dont la population a diminué depuis 1999.

La croissance démographique 
la plus importante 
du département La progression du parc de logements sur 

le territoire s’accompagne d’une double 
diversifi cation.

D’une part, plus de logements ont été 
construits ces dernières années sous 
des formes conformes aux objectifs 
d’économie d’espace :

-  le collectif représente 50 % de la 
construction neuve depuis 2007 dans le 
SCoT, contre 40 % entre 1990 et 1999. 
De plus en plus de villages se tournent 
également vers ce type de constructions 
notamment dans la partie est du territoire ;

-  55 maisons individuelles groupées sont 
construites en moyenne chaque année 
depuis 2005, un volume qui a quadruplé 
depuis les années 1990.

D’autre part, au sein d’un parc de logements 
majoritairement composé de propriétaires, 
le secteur locatif (+27 % depuis 2001) 
enregistre une progression plus 
importante que l’accession à la propriété 
(+15 %) ces dernières années, qu’il s’agisse 
du locatif privé comme du parc social.

Une construction neuve 
importante mais qui fl échit

Une diversifi cation de l’off re
en cours

MISES EN CHANTIER DANS LE TERRITOIRE DU 
SCOT DE SÉLESTAT ET SA RÉGION DEPUIS 2000
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territoire. Depuis 2000, ce sont en moyenne 
560 logements qui ont été construits chaque 
année sur l’ensemble du territoire. Soit une 
production qui dépasse les objectifs du SCoT 
et du PDH.

Pour autant, un léger fl échissement est 
à noter à partir de 2008 et les prévisions 
pour 2010 laissent augurer un volume de 
construction de l’ordre de 425 logements sur 
l’ensemble du territoire.

A cela, il faut ajouter que la progression 
annuelle moyenne du stock global de 
logements sur la période 2001-2009 n’a été 
que de 511 unités, alors que 577 nouveaux 
logements ont été construits chaque année. 
Ce constat s’explique par les démolitions 
et restructurations dans le parc existant 
qui participent à faire disparaître un nombre 
important de logements.

Le taux de logements vacants atteint 
7 % du parc total en 2007. En légère 
augmentation depuis 1999, ce taux 
correspond toutefois au niveau de vacance 
considéré comme nécessaire par les experts 
du marché immobilier pour assurer la fl uidité 
des parcours résidentiels sur le territoire.

Au sein du SCoT néanmoins, les diff érents 
niveaux de l’armature urbaine présentent des 
taux de vacance qui varient :

-  dans les villages, le taux de vacance est 
inférieur à 6 %, signe d’une plus grande 
tension sur le marché ;

-  dans les bourgs-centres du territoire, le 
taux de logements vacants est, à l’inverse, 
supérieur à 10 %. Ce chiff re relativement 
élevé pose question.

source : DREAL Alsace / SIS SITADEL -SITADEL 2 -MEEDDM/SOeS

RÉPARTITION INDIVIDUEL/COLLECTIF SUR
LA PÉRIODE 2007-2009 (MOYENNE ANNUELLE)

ÉVOLUTION DE LA POPULATION
ENTRE 1999 ET 2007

Le dynamisme démographique 
sans précédent des dernières années 
est étroitement lié au rythme de la 
construction neuve dans le SCoT, qui a 
aussi été plus important dans la partie est du 
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Quelles situations 
pour les publics
fragiles ?

Le territoire du SCoT de Sélestat et sa région compte 
plus de 2 420 logements sociaux au 1er janvier 
2010, ce qui en fait le territoire où l’off re sociale est la 
plus importante du département après le SCoTERS et 
le SCoTAN.

Ce sont Sélestat et les bourgs-centres du SCoT 
qui regroupent la majorité de l’off re sociale (83 % 
du stock). L’off re est néanmoins relativement bien 
répartie sur le territoire, puisque 55 % des communes 
du SCoT ont au moins un logement social (à l’échelle 
départementale, cette proportion est de 35 %).

En outre, l’off re en logements sociaux sur le territoire 
s’enrichit de 66 nouveaux logements mis en 
location entre 2009 et 2010, soit une progression 
de 3 %, légèrement supérieure à la moyenne 
départementale (2 %).

C’est une progression notable, bien qu’en dessous des 
objectifs du PDH qui prévoient pour ce territoire la 
production annuelle de 110 logements sociaux.

Dans cette optique, les fi nancements enregistrés 
au titre de l’année 2010 sont particulièrement 
encourageants, puisqu’ils portent sur 123 nouveaux 
logements, dont 95 pour la seule commune de Villé.

Ces fi nancements concernent par contre, à plus de 
80 %, des PLS et PLUS, et on ne compte que 13 PLAI 
(logements à loyers très modérés accessibles aux 
ménages les plus précaires).

Depuis 2007, les demandes de logements sociaux sur 
l’ensemble du territoire du SCoT de Sélestat et sa région 
sont relativement stables. En moyenne annuelle, quelque 
530 demandes sont en instance. Il est à noter que 
parmi ces demandeurs 80 % sont éligibles au parc très 
social au regard de leurs très faibles ressources.

Dans le territoire du SCoT de Sélestat et sa région, 
au 1er janvier 2010, 55 % des ménages sont, au 
regard de leurs revenus, éligibles au parc social, 
soit une part supérieure de 2 points à la moyenne du 
département.

Par contre le territoire est dans la moyenne pour les 
ménages éligibles au parc très social du fait de plus   
faibles ressources (24 %).

4 320 ménages du SCoT bénéfi cient d’une aide 
pour se loger à la même date. Cela représente 

15 % de l’ensemble des 
ménages du territoire, 
une proportion très 
proche, là aussi, 
de la moyenne 
départementale.

56 % des ménages 
allocataires résident dans 
le parc privé, 18 % sont 
accédants à la propriété 
et 27 % vivent dans le 
parc social. Hors du parc 
social, ces ménages 
bénéfi cient moins de 
l’eff et solvabilisateur 
des aides au logement. 
Ainsi, près d’un tiers des 
accédants modestes 
à la propriété et 28 % 
des locataires du privé 
consacrent encore 30 % 
de leur budget pour se 
loger, après déduction 
des aides et hors charges 
locatives.

Une off re sociale importante 
et bien répartie

Plus d’un ménage sur deux éligible au parc social
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Les jeunes ménages du territoire du SCoT de 
Sélestat et sa région connaissent pour la plupart des 
diffi  cultés pour se loger :

-  au regard de leurs ressources, ils sont près de 90 % 
à être éligibles au parc social et même plus de 
50 % au parc très social ;

-  du fait de ces faibles ressources, ils sont plus 
souvent que les autres ménages bénéfi ciaires 
d’une aide au logement ;

Des jeunes précaires qui accèdent
peu au parc social

< 30% > 30%

54 %
46 %

81 %

19 %

TAUX D’EFFORT NET DES 
ALLOCATAIRES DE MOINS 
DE 25 ANS

TAUX D’EFFORT NET DES 
ALLOCATAIRES LOGEMENT

source : CAF67, 2009

TAUX D’EFFORT NET (TEN) DES ALLOCATAIRES
AU 1ER JANVIER 2010

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

60 %

70 %

80 %

90 %

100 %

TEN > 30 % TEN 10-30 % TEN < 10 %

Accession Privé Social

source : CAF67, 2009



Directrice de publication : Anne Pons, directrice 
générale de l’ADEUS
Équipe projet PDH : Nadia Monkachi (chef de projet), 
Fanny Chailloux, Julie Dargaud, Simon Giovanini, 
Sandrine Lechner
Photo : Jean Isenmann - Mise en page : Hélène Vincent
© ADEUS - Numéro ISSN : 2110-5413
Les notes et actualités de l’urbanisme sont consultables
sur le site de l’ADEUS www.adeus.org

Le territoire du SCoT de Sélestat et sa 
région compte plus de 2 200 familles 
monoparentales en 2010. Ces familles 
connaissent, plus souvent que d’autres, des 
situations de précarité :

-  près de 8 sur 10 sont, au regard de leurs 
revenus, éligibles au parc social ;

-  elles sont fortement surreprésentées 
parmi les allocataires logement ;

-  parmi les demandes exprimées en vue 
de l’obtention d’un logement social, 
près d’un quart émanent de familles 
monoparentales ; elles ne représentent 
pourtant qu’un peu plus de 7 % de 
l’ensemble des ménages.

Plus de 600 familles nombreuses 
(3 enfants et plus) résident dans le territoire 
en 2010. Bien que mieux solvabilisées, ces 
familles sont dépendantes des aides 
au logement et donc des fl uctuations 
de leur calcul. Ces éléments font des 
familles nombreuses une population 
particulièrement fragile face au logement :

-   75 % d’entre elles sont, au regard de 
leurs revenus, éligibles au parc social, 
et près de 40 % au parc très social ;

-  en moyenne annuelle depuis 2007, 
environ 40 familles nombreuses ont 
une demande en instance en vue de 
l’obtention d’un logement social.

Les seniors qui résident sur le territoire 
du SCoT de Sélestat et sa région sont 
très majoritairement propriétaires de leur 
logement. Pour autant cela n’exclut pas la 
précarité et les diffi  cultés fi nancières chez les 
ménages âgés.

Sur le territoire, plus de 60 % des ménages 
âgés sont, au regard de leurs revenus, 
éligibles au parc social, soit une proportion 
supérieure à la moyenne départementale 

(55 %), qui s’explique surtout par une 
précarité plus importante pour les 
ménages de plus de 75 ans.

En eff et, dans le territoire du SCoT de 
Sélestat et sa région, 42 % des ménages 
les plus âgés sont éligibles au parc très 
social. Cette proportion n’est que de 
34 % à l’échelle départementale.

Monoparentalité et familles nombreuses : des facteurs agravant la précarité pour les familles

Des seniors plus précaires, surtout après 75 ans
SCoT de Sélestat et sa région Bas-Rhin

Nombre1 Part2 (%) Nombre Part* (%)

Propriétaires occupants 7 309 79 % 109 698 72 %

Allocataires 101 1 % 10 644 7 %

Éligibles au parc social
… dont éligibles au parc très social

5 634
2 631

61 %
29 %

84 847
37 986

55 %
25 %

FAMILLES MONOPARENTALES ET NOMBREUSES
DANS TERRITORE DU SCOT DE SÉLESTAT ET SA 
RÉGION AU 1ER JANVIER 2010

Ensemble
des ménages

Familles
monoparentales

Familles
nombreuses

proportion qui est allocataire logement
proportion dont les ressources sont inférieures à 60 %
des PRHLM

30 %

40 %

50 %

60 %

70 %

0 %

10 %

20 %

source : CAF 67 - MEDAD - Filocom d’après DGI 2009

source : CAF 67 ; FILOCOM d’après DGI 20091.  Hors communes haut-rhinoises du SCoT

2.  Parmi les ménages de plus de 60 ans 
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-  ces jeunes allocataires consacrent une 
part plus importante de leur budget 
à se loger que les autres ménages, et 
ce, malgré les aides ; une situation qui 
s’explique en partie par un accès bien 
moindre que pour les autres ménages 
au parc social (en moyenne, 27 % des 
allocataires résident dans le parc social, ils 
ne sont que 12 % lorsqu’ils ont moins de 
25 ans) ;

-  en conséquence, ils sont surreprésentés 
parmi les demandeurs de logement 
social. En moyenne, chaque année, un 
peu moins de 15 % des demandes en 
instance concernent un jeune ménage (on 
estime leur proportion dans l’ensemble des 
ménages à 2 %).


